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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Associations logées par la Ville de Montpellier 
Loyers et Charges locatives impayés 

Remise gracieuse de dettes 
 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

La Commission d’Attribution des Locaux Associatifs (CALA) réunie le 23 octobre 2012 a examiné l’état des 
impayés de loyers et de charges locatives cumulés par des associations. 
Confrontées à des difficultés de trésorerie ces associations ont préféré libérer les locaux mis à disposition par la 
Ville de Montpellier mais restent néamoins redevables de ces sommes. 
 
Devant la difficulté de recouvrement de ces impayés car ne disposant plus de coordonnées des associations 
concernées, la Ville de Montpellier propose une remise gracieuse de ces dettes selon les informations figurant 
dans le tabeau ci-dessous :  
 

Association Loyers   Montant  Charges locatives Montant TOTAL 

SOS Racisme 2005 titre n° 51 31,10 € 2006 titre n° 3623 54,70 €   

  2007 titre n°296 31,10 € 2011 titre n° 4255 34,88 € 
  

  2008 titre n°2361 35,00 €     
  

  2009 titre n°1009 35,00 €     
  

  2010 titre n°75 35,00 €     
  

  2011 titre n° 2088 35,00 €     
  

  2012 titre n° 988 35,00 €     
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    237,20 €   89,58 € 326,78 € 

Comité Etudiants 
et Jeunes Juifs 

2005 titre n° 113 31,10 €     

  
  2008 titre n°1084 31,10 €     

  
  2009 titre n°1060 31,10 €     

  
  2010 titre n° 126 31,10 €     

  
    124,40 €     124,40 € 

Aide aux 
personnes en 
difficulté 

2008 titre n°1074 31,10 € 2005 titre n° 3940 43,06 € 

  
  2009 titre n°1052 31,10 € 2007 titre n° 4978 127,00 € 

  
      2008 titre n° 4190 85,42 € 

  
    

62,20 €   255,48 € 317,68 € 

Projets avenir 
Harkis Français 
Musulmans 

2006 titre n°2565 35,00 € 2008 titre n°4214 216,47 € 

  
  2007 titre n° 471 35,00 € 2009 titre n° 4068 229,80 € 

  
  2008 titre n° 1103 35,00 €     

  
  2009 titre n°1188 35,00 €     

  
  2010 titre n° 247 35,00 €     

  
    175,00 €   446,27 € 621,27 € 

Compagnons 
bâtisseurs 

2011 titre n°2297 35,00 €     

  
  

  
35,00 €     35,00 € 

Dragons Team 
Kwondo 

2011 titre n°2298 35,00 €     

  
    35,00 €     35,00 € 

Les retraités des 
Hauts de Massane 

2009 titre n°1044 35,00 €     

  
  2010 titre n°111 35,00 €     

  
    70,00 €     70,00 € 

Les amis de Jean 
Jaurès 

2008 titre n°1925 35,00 €     

  
  2009 titre n° 1179 35,00 €     

  
  2010 titre n°238 35,00 €     

  
    105,00 €     105,00 € 



Amicale des 
locataires des 
Aubes 

2009 titre n° 1072 31,10 € 2009 titre n° 4055 161,93 € 

  
  2010 titre n° 138 31,10 €     

  
  2011 titre n° 2140 31,10 €     

  
    

93,30 € 
  

161,93 € 255,23 € 

Boule occitane des 
arceaux 

2007 titre n°452 31,10 €     

  
  2008 titre n°1085 31,10 €     

  
  2009 titre n°1162 31,10 €     

  
    93,30 €     

93,30 € 
Gély Sport Club 
House 

2006 titre n°212 31,10 €     

  
  2007 titre n°451 31,10 €     

  
  2008 titre n°1083 31,10 €     

  
  2009 titre n°1161 31,10 €     

  
    124,40 €     

124,40 € 
Boxing Club de 
figuerolles 

2008 titre n°1141 31,10 €     
  

  2010 titre n°192 31,10 €     

  
  2011 titre n°2215 31,10 €     

  
    93,30 € 

    
93,30 € 

 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’accepter la remise gracieuse de la dette pour chaque association citée ci-dessus ; 
 
-     D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire ; : 

 
Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


